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              GESTION   

 Partenariats  Demande de crédit 
 Assurance - Immobilier – Crédit   

 
� Crédit            � Hypothèque         � Leasing � Personnel  � Commercial 

 
Montant désiré CHF    

Mensualité en CHF ou nombre de mois  

  

Rachat de crédit / leasing � oui   � non  

But du crédit  

  

Société  

Nom  

Prénom  

Nom d’alliance  

Filiation (prénom des parents)  

  

Né(e) le  

Tél.  

Tél. mobile  

Rue/N°  

Depuis le  

Adresse précédente  

Profession  

Tél. prof.  

Employeur  

Depuis le  

Revenu mensuel CHF  

Gratification / Bonus � oui   � non CHF  

13e salaire � oui   � non  

Loyer CHF    

Etat civil    

Pension CHF    

Nbre d’enfants à charge    

Age des enfants mineurs  /       /      /       

Nom du conjoint    

Prénom du conjoint    

Né(e)    

Employeur du conjoint    

Depuis le     

Revenu mensuel CHF    
 

Avez-vous des poursuites ?  � Oui � Non       Etes-vous propriétaire ? � Oui  � Non 

Avez-vous un tuteur ou curateur ? � Oui � Non       Avez-vous d’autres crédits ? � Oui � Non 

Avez-vous une voiture ? � Oui � Non 

Si oui, modèle         Solde Banque  

 

A remplir par les personnes qui n’ont pas 

la nationalité suisse 

Nationalité         Permis �  B �  C �  G 

En Suisse depuis         Dernière adresse à l’étranger  

 

Déclaration 

Jouissez-vous de votre pleine capacité de travail ?      Etes-vous en traitement médical ? 

� Oui     � Non     � Oui      � Non 

 

L’institution bancaire est autorisée à s’adresser aux centrales d’information des crédit à la consommation et à prendre tout autre 

renseignement. L’institution bancaire est en outre autorisée à annoncer la présente demande, ansi que les suites qui lui seront données, 
aux centrales d’information des crédit à la consommation, conformément  à leurs règlements. Dans le cas où le dossier nous est transmis 

par un intemédiaire financier , la banque est autorisée à informer ce dernier de toute suite donnée à la demande. Elle est également 

autorisée à communiquer à l’intermédiaire, pendant la durée de vie du crédit et jusqu’à complet règlement de celui-ci, toutévénement 
susceptible de modifier la nature du contrat ou son exécution, par exemple un retard dans le paiement des mensualités. 

 

Lieu      Signature  

Date      Signature du conjoint  

 

La loi sur le crédit à la consommation stipule que l’octroi d’un crédit est interdit s’il occasionne le surendettement du consommateurs. 
Ce document a été elaboré dans un but informatif, les taux et conditions pouvant être modifiée en tout temps et sans préavis. Le droit 

d’accepter les demandes déposées et de déterminer les conditions de crédit est expressément réservé. Les téléphones au numéros 

indiqués dans cet imprimé peuvent être enregistrés. La diffusion de ce document n’est autorisée qu’en Suisse. 


